
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Edito de Denis CONUS, préfet de Lot-et-Garonne 

Je suis heureux de vous adresser ce nouveau numéro de la lettre
électronique des services de l’Etat en Lot-et-Garonne. Il est le reflet des
exigences que j’ai souhaité donner à leurs actions : accessibilité, simplicité
et efficacité. 

Dans ces temps difficiles sur le plan économique comme social, l’Etat met
en place de nombreux dispositifs pour aider les entreprises comme les
ménages, et favoriser ainsi les conditions de la reprise au profit de la
croissance et de l’emploi. Il est essentiel que chacun, quelle que soit sa
situation, connaisse ces initiatives pour pouvoir en bénéficier.  

C’est la première mission de cette lettre que d’informer largement et de
sensibiliser en particulier nos interlocuteurs traditionnels pour qu’ils soient
aussi des relais utiles auprès de tous les publics. C’est ainsi que vous
trouverez dans ce numéro des informations sur les Emplois d’avenir. 

Mais si le faire savoir est indispensable, la qualité première de nos actions repose sur leur simplicité pour
ne pas ajouter de nouvelles contraintes aux bénéficiaires et faciliter leur mise en œuvre. La facilité de
souscription d’un contrat de génération qui permet de recruter un jeune en instaurant un lien avec un
senior, est un exemple unanimement reconnu. La préfecture a également entrepris de nombreux travaux
afin d’améliorer l’accueil des nombreux usagers qui viennent chaque jour effectuer leurs démarches
administratives. Tous ces changements sont présentés ici. 

Enfin, nos concitoyens attendent légitimement de l’Etat des interventions efficaces pour résoudre les
difficultés qu’ils rencontrent. Cela se vérifie dans de nombreux domaines comme la sécurité à laquelle ce
numéro consacre une large part. 

Cette nouvelle lettre contribuera à renforcer nos échanges. Je vous souhaite une excellente lecture ! 

 

Denis CONUS 
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